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Vu le décret gouvernemental n° 2018-417 du 11 
mai 2018, fixant la liste exclusive des activités 
économiques soumises à l’autorisation et la liste des 
autorisations administratives pour réaliser un projet et 
la simplification de sa réglementation et notamment 
son article 4, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-789 du 21 
octobre 2020, portant création du ministère de 
l’économie, des finances et de l’appui à 
l’investissement, 

Vu l’arrêté du ministre de l’équipement et de 
l’habitat du 26 novembre 1991, portant fixation des 
procédures et des critères de désignation des 
prestataires de droit privé pour la réalisation des 
projets des bâtiments civils. 

Vu l’arrêté du ministre de l'équipement et de 
l'habitat du 18 juillet 1997, portant approbation du 
guide des investisseurs et des promoteurs privés dans 
le secteur des travaux publics tel que modifié et 
complété par l’arrêté du 31 octobre 2003, 

Vu l’avis du conseil de la concurrence. 
Arrêtent : 
Article premier - Est fixé en vertu du présent arrêté 

le cahier des charges(1) relatif à l'exercice de l'activité 
du contrôleur technique dans le domaine de la 
construction.  

Art. 2 - Le présent arrêté et le cahier des charges y 
annexé sont publiés au Journal officiel de la 
République tunisienne.  

Tunis, le 31 mars 2021. 
Le ministre de l'équipement, de l’habitat 

et de l’infrastructure  
Kamel Doukh 

Le ministre de l’économie, des finances et 
de l’appui à l'investissement 

Ali Kooli  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

_________________ 
(1) Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DE  
L’ENERGIE ET DES MINES 
 

Arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des mines par intérim et du ministre de 
l’économie, des finances et de l’appui à 
l’investissement du 7 avril 2021, portant 
modification de l’arrêté du 31 mars 2020, 
fixant la composition et le fonctionnement de 
la commission technique chargée de la 
fixation et du suivi des prix de vente des 
produits pétroliers finis importés et ceux 
raffinés localement.  

Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des mines 
par intérim et le ministre de l’économie, des finances 
et de l’appui à l’investissement, 

Vu la Constitution, 
 Vu la loi n° 91-45 du 1er juillet 1991, relative aux 

produits pétroliers, notamment son article 17,  
Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 

septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-123 du 15 
février 2021, portant cessation de fonctions de certains 
ministres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-125 du 15 
février 2021, chargeant le ministre du commerce et du 
développement des exportations, de l’exercice des 
fonctions du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
mines par intérim, 

Vu l’arrêté du ministre de l’énergie et des mines et 
de la transition énergétique et du ministre des finances 
du 31 mars 2020, fixant la composition et le 
fonctionnement de la commission technique chargée 
de la fixation et du suivi des prix de vente des produits 
pétroliers finis importés et ceux raffinés localement. 

Arrêtent : 
Article premier - Sont abrogées les dispositions du 

deuxième paragraphe de l'article 5 et l’article 7 de 
l’arrêté du ministre de l’énergie et des mines et de la 
transition énergétique et du ministre des finances du 
31 mars 2020 susvisé et remplacées comme suit : 
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Article 5 (deuxième paragraphe nouveau) : 
La valeur de l’ajustement mensuel du prix de vente 

au public, ne peut excéder, à la hausse ou à la baisse, 
le taux de cinq pour cent (5 %) du prix de vente en 
vigueur depuis le dernier ajustement. 

Article 7 (nouveau) - Le fonctionnement du 
mécanisme d’ajustement automatique mensuel des prix 
de carburant susmentionné à l’article 5, fait l’objet d’une 
évaluation périodique à la fin de chaque année afin de 
faire le point sur la méthodologie employée, les résultats 
obtenus et les effets produits.  

Art. 2 - Sont abrogées les dispositions du troisième 
paragraphe de l'article 5 de l’arrêté du ministre de 
l’énergie et des mines et de la transition énergétique et 
du ministre des finances du 31 mars 2020 susvisé.  

Art. 3 - Le présent arrêté prend effet à compter du 
premier avril 2021 et sera publié au Journal officiel de 
la République tunisienne.   

Tunis, le 7 avril 2021. 
Le ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des mines par intérim 
Mohamed Boussaïd  

Le ministre de l’économie, des finances et 
de l’appui à l'investissement 

Ali Kooli  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

 
Arrêté du ministre de l’industrie, de l'énergie 
et des mines par intérim du 18 mars 2021, 
portant prorogation, au titre de cas de force 
majeure, de la durée de validité du permis de 
prospection d'hydrocarbures dit permis « El 
Waha ». 

Le ministre de l’industrie, de l'énergie et des mines par intérim, 
Vu la Constitution,  
Vu le code des hydrocarbures promulgué par la loi  n° 99-93 du 17 août 1999, tel que modifié et complété par les textes subséquents dont le dernier en date la loi  n°  2017-41 du 30 mai 2017 et notamment son article 62.1, 
Vu la loi n° 2019-66 du 1er août 2019, portant approbation de la convention et ses annexes régissant le permis de prospection d'hydrocarbures dit permis «El Waha », 

Vu le décret n° 2000-713 du 5 avril 2000, portant 
composition et fonctionnement du comité consultatif 
des hydrocarbures, tel que modifié par le décret n° 
2013-1514 du 6 mai 2013, 

Vu le décret n° 2000-946 du 2 mai 2000, fixant les 
coordonnées géographiques et les numéros de repères 
et des sommets des périmètres élémentaires 
constituant les titres des hydrocarbures, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du  
2 septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-123 du 15 
février 2021, portant cessation de fonctions de certains 
ministres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-125 du  
15 février 2021, chargeant le ministre du commerce et 
du développement des exportations, de l’exercice des 
fonctions du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
mines par intérim, 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie et des petites 
et moyennes entreprises du 14 novembre 2019, 
portant institution d'un permis de prospection 
d'hydrocarbures dit permis « El Waha », 

Vu la notification de cas de force majeure déposée 
le 20 avril 2020 à la direction générale des 
hydrocarbures de la part de la société « Hunt Oil 
Company of Tunisia », filiale de la société « Hunt 
Overseas Oil Company », en tant qu’opérateur sur le 
permis de prospection d’hydrocarbures dit permis « El 
Waha », 

Vu l’article 56 du cahier des charges annexé à la 
convention particulière régissant le permis de 
prospection d'hydrocarbures dit permis « El Waha », 

Vu l'avis favorable du comité consultatif des 
hydrocarbures lors de ses deux réunions en date du 14 
juillet 2020, 

Vu le rapport du directeur général des 
hydrocarbures. 

 Arrête : 
Article premier - La durée de validité du permis de 

prospection d'hydrocarbures dit permis « El Waha » 
est prorogée d’une année, au titre de cas de force 
majeure, soit du 24 décembre 2021 jusqu’au 23 
décembre 2022 et ce au profit de l'Entreprise 
Tunisienne d'Activités Pétrolières et la société « Hunt 
Oil Company of Tunisia ». 


